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DEMANDE DE CONCERTATION IMMEDIATE DU 08/01/2021 
RELEVE DE CONCLUSION CONCERTE 

 
En application de l’article 4.2 du protocole d’accord sur l’amélioration du dialogue social et la prévention des conflits à la SNCF le Directeur de l’INFRALOG NPDC a reçu une 
DCI de la délégation CGT le 8 janvier 2021. La réunion de concertation s’est tenue le 13 janvier 2021 à 16h30. 
 
Participants : 
Délégation CGT : LANSIAUX Laurent - SENS Dominique – WAVELET Sylvain –  
INFRALOG NPDC : M. GUINCESTRE Guillaume, DET – Mme ROELENS Roxane, RRH 
 

THEME Position de la délégation Position de l’INE 

Organisation du travail avec le 

projet « Maintenir Demain » 

La délégation CGT affirme que les agents de tous 

collèges et tous métiers des Infrapôle seront 

concernés et que l’infraLog se verra imposer ce 

qui a été construit ailleurs. 

De plus l’InfraLog étant prestataire des 

Infrapôles, il y aura des conséquences. 

Par ailleurs, il existe des fusions Infrapôle-

InfraLog. 

Toute la ligne hiérarchique serait revue et la 

charge de travail des DPX répartie autrement 

mais sans moyens supplémentaires. 

De plus les promotion internes seront ralenties 
ou annulées par la réduction du nombre de 
postes dans l’encadrement. 

Ce projet fait l’objet d’un CSE extraordinaire dédié le jeudi 14 janvier 2021.  

Ce projet concerne les Infrapôles, pas les Infralog. 

L’INFRALOG NPDC était établissement pilote pour le projet d’entreprise 

« Tous SNCF, Ambition RESEAU », le projet « Maintenir Demain » n’est pas 

repris dans le projet d’établissement de l’INFRALOG NPDC 

L’Infralog Nord-Pas de Calais sera attentif à deux sujets lors de la mise en 

œuvre de ce projet sur l’Infrapôle Nord-Pas de Calais, tête de file en 2021 : 

- Identifier les interfaces pour savoir qui seront les interlocuteurs des 

unités de production de l’Infralog en 2022  

- Observer le nouveau fonctionnement pour pouvoir éventuellement 

bénéficier de bonnes pratiques nouvellement mises en œuvre. 
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Avenir des métiers de 

l’équipement à l’INFRALOG 

NPDC tant au Télécom que pour 

les autres unités de production  

La délégation CGT affirme que les métiers de 
l’ASTI sont menacés et qu’il est de la 
responsabilité de l’employeur de maintenir les 
compétences comme d’anticiper l’évolution des 
métiers par la formation professionnelle. 
Les « LT » de Douai, par exemple, se spécialisent 
dans la Fibre Optique et sont donc aussi 
concernés par les projets de Réseau. 
Les autres métiers sont menacés également par 
le plan de performance de la SA Réseau qui vise 
toujours plus d’externalisations au détriment de 
la qualité et de la sécurité des chantiers. 
Le président Farandou a clairement indiqué que 
la grande majorité des 4,7 Milliards d’€uros 
d’aide du gouvernement irait au BTP. 

TELECOM : L’entreprise s’adapte aux nouvelles technologies, l’entreprise 

investit beaucoup dans la modernisation du réseau et dans la formation de 

ses agents. 

AUTRES METIERS : La stratégie de RESEAU et le plan de relance se 

retrouvent dans l’investissement du RESEAU, ce qui permet le maintien des 

effectifs et la montée en compétences des agents. 

Les embauches 2020 :  

- 4 régulateurs sous station, 2 opérateurs voie maintenance, 1 

opérateur voie nivellement, 2 opérateurs EALE, 1 opérateur 

maintenances engins, 1 attaché TS Voie, 1 attaché TS SE, 1 jeune 

cadre Voie. 

Ré-internalisations de charges 

avec les recrutements 

correspondant 

La délégation CGT exige la réinternalisation des 
charges sous-traitées et en particulier toutes 
celles ayant trait à la sécurité. Les engagements 
de la table ronde nationale du 5 mars 2020 
doivent être respectés par toutes les directions. 

Une table ronde au niveau national sera programmée à ce sujet. Les 

éventuelles déclinaisons locales seront abordées à l’issue.  

 

Le présent relevé de conclusion concertée sera porté à la connaissance du personnel de l’INFRALOG NPDC.  
 

Cette DCI 

 Ne donne pas lieu au dépôt d’un préavis de grève 

 

X  Donnera lieu au dépôt d’un préavis de grève 

  

  Nécessite un délai de réflexion  

 

A Lille, le 13 janvier 2021 
 

La Direction,    La délégation CGT,  
                                                                                                                                  le 17 janvier 2021. 

                                                                                                                                             


		2021-01-18T09:41:34+0100
	Guillaume GUINCESTRE




